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                 Mars 2007 
 
 

L’histoire du CDIS 
de Courcouronnes 

 
Tout a commencé il y a huit mois. De négociations en audiences, la direction du Cdis nous 
a déjà reçus plus de cinq fois. Cinq fois au cours desquelles, nos revendications n’ont 
jamais changé. Quelles sont-elles ? 
 

 Une augmentation des effectifs afin d’optimiser la Q.S. ; 
 L’amélioration des conditions de travail et de la santé au travail ; 
 Un droit à la formation réellement appliqué ; 
 Le départ à 22 tournées officialisé ; 
 Le gel de l’arrivée des collectes de Viry, Sainte-Geneviève-des-Bois et Ballancourt ; 
 Des freins pour les chariots tri départ, ainsi que des chaises pour tous ; 
 Le remplacement des tables tri GL ; 
 Le volant à 25 % ; 

 
Résultat des courses, seuls quelques CDI ont été obtenus, avec l’arrivée en renfort de deux 
personnes du CTED à la brigade de Tri. La visite médicale pourra se faire sur site pour 20 % du 
personnel, surtout les plus anciens. Sous l’impulsion des organisations syndicales, un préavis de 
grève commun fut initié le 20 mars 2007. 
 

Les points du préavis de grève 
 

Demande de retrait des mises en garde et des demandes d’explication adressées aux 
agents ; 
Retour d’un cadre à Evry CCT2 et création d’une tournée ; 
Le paiement immédiat des dépassements horaires constatés pour l’ensemble du personnel 
de la distri ; 
Confier la gestion RH aux cadres de proximité ; 
Cédéisation de tous les CDD ; 
Les trois jours de doublure effectués sur les tournées pour les débutants ; 
Le respect strict de l’accord accueil ; 
L’octroi d’une vraie formation pour tous ; 
Réorganisation de la cabine, augmentation des effectifs et maintien de la brigade ; 
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Le volant à 25 % ; 
Porter le départ de 18 à 22 tournées minimum ; 
Renégociation de la journée spécifique ; 
Le comblement de tous les postes vacants ; 
Les heures sup, basées sur le volontariat… 

 

Le relevé de décision 
 
A l’issue des trois jours des négociations marathon, avec les organisations syndicales, un relevé 
de décision engageant le DCC a été signé, dont voici le résumé. 
 
Vous avez dits COPIEUX ?  
Eh oui, il était copieux ce RD et on ne peut tout y mettre. Pour autant, le Cdis de Courcouronnes, 
ne sera plus le même. En voici le résumé. 
 

Finie la galère pour les rouleurs, impossibilité de déplacer un volant d’un centre vers un 
autre sans délai raisonnable. 
Impossibilité de déplacer un agent d’une PT à un autre lorsque la vacation a déjà 
commencé. 
A vous les fêtes ! Vous pouvez maintenant penser à poser vos samedis en fonction du 
planning des CA, en les programmant longtemps à l’avance. 
Les mises en garde et demandes d’explication adressées sans fondement aux agents, 
seront levées sans équivoque. 
La gestion RH sera confiée à une autre personne dans le cadre des répartitions des tâches 
du nouvel organigramme, qui pourrait être la CPMQ (actuellement en surcharge de travail, 
il va falloir la soulager). 
Pour désengorger les circuits déjà surchargés, l’équipe de d’encadrement officialise le 
19e circuit et crée un 22e. La CFDT  suivra l’évolution des nouveaux contrats de collectes 
ainsi que la force réelle de travail. 

 
Service particulièrement sensible : La CABINE  
 

Une nouvelle organisation sera mise en place, après le retour des observations des vérifs, 
pour finaliser le dimensionnement. 
Le personnel de la cabine sera consulté par le DCC. Les agents proposeront eux-mêmes 
leur régime de travail. A priori, le régime en brigade sera maintenu. 
Les heures sup seront basées sur le volontariat.  
La demande forte de la CFDT : Que tous les CDD passent en CDI. 

 
 
A Evry CCT2 : 
 

 La consultation des agents sur le déplacement des casiers n’a toujours pas eu lieu. 
 Le problème du standard n’est toujours pas résolu (répondeur). 
 La réponse sur les forfaits téléphoniques n’est toujours pas connue. 

 
 

La CFDT demande le respect strict du relevé de décision.  
À vous la parole ! 
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